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Situation des Orientations d’Aménagement et de Programmation sur le territoire 

 
Les orientations d’aménagement sont issues du travail mené par la collectivité depuis plusieurs années, qui a vu la mise en place dans un 
premier temps d’une Z.A.D. (zone d’aménagement différée) puis d’une Z.A.C. Zone d’aménagement concertée, sur le centre bourg (délibération 
en date du 10 avril 2017). 
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Projet global 
 
Le PLU reprend les éléments du projet Karrika déclinés dans le dossier d’aménagement de la ZAC en date de juin 2016 intitulé dossier de 
création). 
A cette ZAC est ajouté un secteur destiné à la création d’une zone d’activité située en dehors de la ZAC mais en lien directe avec elle. 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation visent à indiquer les grandes lignes d’aménagement dans les zones, que ce soit des 
zones U ou AU sur le PLU.. 
Le dossier de ZAC est indiqué comme éléments référents de ces orientations, qu’il vient compléter avec prévisions. 
 
 
Au moment de la réalisation du dossier de PLU (mars 2018), la Z.A.C. a fait l’objet d’une délibération concernant sa création (en date du 10 avril 
2017) et des acquisitions foncières ont été réalisées soit directement par la commune soit au travers de conventions de portage de l’E.P.F.L. (5) 

 
Périmètre de la ZAC sur photographie aérienne - en blanc ce qui est exclus de la ZAC 

 

 
Les propriétés publiques 
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Le dossier de création de la Z.A.C. permet de décliner les principaux éléments de composition du projet : 

• Une voirie et un maillage reprenant en partie l’existant et également mise en place en créant des cheminements de faon à mailler le 
territoire 

• La création d’au moins un bassin de rétention des eaux de pluie, en contre bas de l’opération 

• Des logements répartis selon les secteurs : individuels, intermédiaires et collectifs 

• Des équipements d’intérêt général intégrés au projet : l’extension de l’école, l’EHPAD 

• La prise en compte et le maintien, sur les secteurs non bâtis, d’éléments environnementaux et de paysage  
 
En dehors de la Z.A.C. la zone d’activité s’inscrit dans une volonté de proximité avec le centre bourg, avec une desserte indépendante des 
voiries dédiées aux principaux logements créés. 
 
Le zone d’activité future (aplat mauve) est complétée du projet de stationnement du Syndicat des Mobilités et indique également la localisation 
à titre indicatif d’un secteur sensible au plan environnemental, en tant que zone humide dont les projets devront tenir compte. Des études plus 
précises seront à produire au moment des projets  
 

 
Le projet global (sur la base du dossier de création de la ZAC)Schema corrigé averc ajout de la zone humide 

La ZAC n’a pas retenu dans son emrpise la zone d’activité (Nord Ouest)) 
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Programmation dans le temps 
 
 
Le phasage des aménagements s’effectue en commençant au plus près de la place de la mairie  
En commençant également par les logements collectifs, suivi d’une partie des logements intermédiaires puis des logements sous forme 
individuelle. 
 
Les phases sont indiquées de la première en numéro 1 à la dernière en numéro 5, chaque tranche pouvant se réaliser en plusieurs 
phases conformément au dossier de ZAC : 
 
Les équipements se feront en fonction de l’évolution de la situation sur le territoire, sur le moyen long terme, en fonction également du rythme 
d’apport de population. 
 
La zone d’activité est également prévue sur le court / moyen termes. 
 

 
Le phasage du projet global (sur la base du dossier de création de la ZAC) 

 
 

 
 

Production de logements dont locatif 
 

Localisation Type d’occupation Nombre de logements à minima 

Phase 1 Logements collectifs 67 dont 6 locatifs  
(secteur 1G projet Karrika) 

Phase 2 Logements intermédiaires et individuels 24 

Phase3 Logements individuels 24 

Phase 4 Logements intermédiaires (non compris ehpad) 16 logements locatifs sociaux  
(secteur 6A projet Karrika) 

Phase 5 Logements collectifs 15  

  146 

 
Dans le cadre du projet Karrika, et afin de développer l’offre locative, la commune a prévu un emplacement réservé n°13 pour le 
développement de programmes de logements locatifs sociaux sur la phase 4 et des locatifs sur la phase 1 (16 LLS prévus correspondant aux 
phases 1 et 4 des OAP et 1B et 6A du projet Karrika). 
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Pour information - Extrait du dossier projet Karrika  
 
 
Extraits du dossier de ZAC permettant de préciser les intentions 
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Projet global 

 
Les secteurs concernés par les logements locatifs sont les secteurs 1B et 6A. 
(Numérotation spécifique au projet sans rapport avec la numérotation des OAP) 
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Secteur 1B 

 
 
 
 
 

 
Secteur 6A 

 
 


